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Les moulins de Oinville sur Montcient font partie int®grante de lô©me de notre commune. 

T®moins silencieux de notre pass® rural, ils ont travers® les si¯cles, tant¹t moteurs de lôactivit® 

économique, tantôt refuges de souvenirs ou simples gardiens du paysage. 

Dans une ®poque o½ tout va vite, ou les racines semblent parfois sôeffacer, il est essentiel de rappeler 

dôo½ nous venons. 

Les moulins, aujourdôhui en partie oubli®s, racontent une histoire faite de travail, dôing®niosit®, et de 

lien étroit avec la nature. 

Ils t®moignent de la mani¯re dont lôeau, ®l®ment vital, a ®t® domestiqu®e avec respect pour faire vivre 

un village. 

A travers son travail passionné et rigoureux, Monsieur François BARON fait revivre une part 

essentielle de notre patrimoine local. 

Son livre nous plonge dans lôhistoire des moulins qui ont rythm®, durant des si¯cles, la vie ®conomique 

et sociale de notre commune. 

Il met en lumière non seulement les lieux, mais aussi, les femmes et les hommes qui ont donné vie à 

cette activité. 

Ce travail de m®moire est pr®cieux, il permet aux habitants dôaujourdôhui, comme aux g®n®rations 

futures, de mieux connaitre les racines de notre village et de mesurer la richesse de son passé. 

Conserver et transmettre cette histoire est un acte de citoyenneté et de culture, que je salue avec 

beaucoup de respect. 

Grace ¨ ses recherches m®ticuleuses, ¨ sa connaissance intime de lôhistoire locale et son attachement 

sincère a notre commune, ce livre voit le jour. 

Il offre ¨ toutes g®n®rations, de Oinville et dôailleurs, une occasion rare de red®couvrir un patrimoine 

discret 

Merci Monsieur BARON, pour cette contribution remarquable à la mémoire de notre commune. 

                                                                          Didier GAULARD  

                                                                         Maire de Oinville sur Montcient 

 

Juin 2025 

 

 

 

 

Cet livre fait suite aux 5 premiers tomes consacr®s aux moulins de la Montcient et de lôAubette intitul®s « Les moulins de Brueil-en-Vexin et 

autres lieux en Yvelines. Les HAVARD, meuniers du grand moulin de Brueil et leurs alliances » (tome 1), « Le moulin de la Chaussée 

dôHardricourt » (tome 2), « Les moulins de Gaillon-sur-Montcient » (tome 3), « Les moulins de Meulan-en-Yvelines » (tome 4), « Les moulins 

de Tessancourt-sur-Aubette » (tome 6). 

Il constitue le cinquième volume de cette collection consacrée aux moulins du sud Vexin en particulier ceux des Yvelines du nord et des 

communes limitrophes actuellement situ®es dans le d®partement du Val dôOise. 
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et bien dôautres, gr©ce aux num®risations faites par les archives d®partementales et gr©ce aux 

b®n®voles et aux associations, mais aussi tr¯s prochainement gr©ce aux progr¯s de lôIA, permettent et  

permettrons dôamplifier nos capacit®s de trouver de plus en plus facilement notre arbre g®n®alogique. 

 

Mais ces généalogies ne sont rien si le travail du chercheur ne permet pas dôhabiller celles-ci. 

 

Comme le prône Tony NEULAT  
(1)

, défenseur dôune ç g®n®alogie augment®e è, qui combine arbre  

g®n®alogique et histoire familiale, le g®n®alogiste sôefforce de d®mocratiser une pratique diff®rente de  

la g®n®alogie, visant ¨ exploiter lôensemble des sources disponibles (presse, souvenirs familiaux, 
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inconditionnel. Elle môa encourag® dans mes recherches, ®cout® mes histoires de moulins et de 

meuniers. Elle a su me faire profiter de ses compétences en paléographie et  corriger mes manuscrits. 

Son rôle fut primordial dans lô®criture de ce livre. 

 

Je remercie monsieur Didier GAULARD , maire dôOinville-sur-Montcient, pour son soutien et son 

bienveillant accueil, Nicole DRENEAU, présidente du Cercle Généalogique et Historique de Versailles 

et des Yvelines qui a su môencourager ¨ publier cette série de livres consacrés aux moulins du Vexin, 

Annie LECORNEC , présidente de la France généalogique, qui avec les adhérents de son association 

môont r®compens® du prix FLOUCAUD  de la PÉNARDILLE  en 2020, des propriétaires des moulins 

dôOinville-sur-Montcient qui môont ouvert leur porte avec g®n®rosit®, Pascal et Jacques GANCARZ  

propriétaires du moulin Gaillard ou moulin RENARD,  Thierry  SALMIN , propriétaire du moulin brûlé 

à Oinville,  madame et monsieur DIZET , propriétaires du moulin de Bachambre, Laetitia  FILIPPI  et 

son époux Bernard qui inlassablement dépouillent et transcrivent les actes notariés des villages de 

Gaillon-sur-Montcient, Oinville-sur-Montcient, Jambville, Montalet-le-Bois et bien dôautres alentour, 

François NETTER  du domaine Forest-Hill à Montalet-le-Bois pour ses apports sur les familles 

JACQUES, JESSON et BERNIER ,  Alain  DAILLY , président du Cercle d'études historiques et 

arch®ologiques de Poissy (CEHA) pour sa contribution ¨ lôhistoire de la famille  PRÉVOT, ,  Franck 

et Évelyne JOURDAN, propriétaires du moulin de Metz à Gaillon-sur-Montcient, qui môont si 

chaleureusement accueilli lorsque jôai d®but® cette collection sur les moulins du Vexin du nord des 
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(1) Généalogiste, auteur, formateur et conférencier, Tony NEULAT  b®n®ficie dôune solide connaissance historique et g®n®alogique dont il 

témoigne dans ses publications depuis 2009. Véritable passionné depuis l'âge de 12 ans, il puise ses racines dans près de vingt 

départements français, en Italie, en Espagne et à Malte, pays auxquels il a consacré un ouvrage. Ses domaines de prédilection : recherches 

à l'étranger, généalogie contemporaine, généalogie génétique, presse ancienne, Gallica et RetroNews (source site de la Revue Française 

de Généalogie). 
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Préface 
 

Un document fort intéressant disponible aux archives départementales des Yvelines sous la cote E 3400, 

nous permet de faire une liste non exhaustive des propriétaires de moulins en 1710 parmi lesquels est 

cité Mr DôOINVILLE, seigneur dôOinville
(*1)

, pour deux moulins, ainsi que Mr le comte de 

SENNETERRE 
(*2)

 pour deux moulins de Brueil et Oinville. 

 

Il sôagit dôun courrier adressé de Mantes, le 16 janvier 1710 au marquis de BLARU, par FAURE, 

contrôleur des aides au bureau de Mantes.  

Ce document contient, correspondance, quittances, assignations, sommations, sentences, saisies et 

autres pièces de procédure, touchant le paiement du droit annuel des moulins, tant à eau quô¨ vent, cr®® 

par lô®dit du 15 janvier 1704. 

 

Le marquis de BLARU prétendait être exempté du paiement de ces droits (archives départementales 

des Yvelines, Eau et Forêts, E 3400, 1709 ï 1711). 

 

Monsieur FAURE donne dans cette liste, le nom des propriétaires de moulins dans la généralité de 

Mantes ainsi que le ou les moulins pour lesquels ils payent ce droit :  

 

« Monsieur,         A Mantes le 16 janvier 1710 

 

Jôai re­u celle quôil a plu  de môhonorer. Jôai eu Mr RIBAUT, nostre procureur lequel môa assur® que 

dans cette semaine il me ferait signifier copie de touste reqeste dôopposition et de vos titres, et aussit¹t, 

nous nous pourvoirons devant Mr BOURET, Lieutenant général de Mantes et subdélégué de Monsieur 

lôIntendant lequel juge solidairement les constatations qui surviennent au reffus du paiement du droit 

annuel de tous les moulins, tant ¨ ea¾ quô¨ vent dont personne nôest excuser conform®ment ¨ lô®dit du 

Roy que jôay eu lôhonneur de vous envoyer. 

Il sôagit de 40 sols pour chacun de vos moulins par an, tous [  ], deux ¨ farine, et un ¨ foulon. Ce droit 

à  [  ] est estably pour tout le Royaume par édit de création du mois de septembre 1704 qui font six 

années [  ] au dernier décembre 1709 revenantes pour vos trois moulins à trente-six livres. 

Sans pr®judice de lôann®e courante 1710 dont ledit droit se doit payer ans le 15ème du mois 

conformément au nouvel édit. 

 

 

 

 

 

 

(*1)
 Il est probable quôil sôagisse de de Jean Baptiste de LOMMEAU, chevalier de Saint-Louis, seigneur en partie d'Oinville marié avec 

Marie Bonne de BARRE de BOISDIONNE dont la fille Marie Anne de LOMMEAU  dôOINVILLE , baptisée le 21 mars 1733 à Oinville 

se voit accorder une pension en considération des services de feu son père en qualité d'ancien mousquetaire et de gouverneur des Pages de la 

Reine. En mai 1779 elle vivait au château de Saint-Germain-en-Laye ( CGVY et archives départementales des Yvelines, pension du Roi, carton 

O/1/681 et 61E-Dépôt 12, 1Mi-EC 238, Oinville-sur-Montcient, paroisse Saint-Séverin, baptêmes, mariages, sépultures, collection communale 

1731 ï 1740, vues 25 et 26/95 pour le baptême). 

Jean Baptiste DE LOMEAU, écuyer, Seigneur de Oinville, fils de Jean et de Marguerite DE GALET  fut témoin à lôinhumation de François 

GUEROULT DE BOIS ROGER, ©g® de 83 ans, le 29 janvier 1719 ¨ Triel (Yvelines), inhum®  dans lô®glise de Triel (voir la généalogie de 

LOMMEAU  qui suit). 

 
(*2)

 Très haut et très puissant Henri comte de SENNETERRE,  chevalier des ordres du Roy de France et Lieutenant Général de ses armées 

des terres de Breuille de la Malmaison situées au baillage de Meulan, en Vexin François est cité dans une procuration en date du 6 mars 1741 

pour Estienne Nicolas NOURRY, Lieutenant Général des Armées du Roi, ambassadeur à la cour de Thurin   (archives départementales des 

Yvelines, B 1084] Meulan-en-Yvelines Liasses judiciaires, 1731 ï 1743). Henri de SENNETERRE est le fils de Jean Charles de 

SENNETERRE et de Marguerite de CONTENANT  et petit-fils de François de SENNETERRE. Il eut une sîur Marie Magdeleine de 

SENNETERRE qui fut mariée avec René Gilbert COLBERT, marquis de [   ], premier ma´tre dôh¹tel de la Reine. 
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Madame de MAINTENON paye pour son moulin dôAulnay, 

Mr le comte de SENNETERRE, pour deux moulins de Brueil et Oinville, 

MréGRIGNY pour son moulin de Fontenay-Saint-Père, 

Mr de GAILLON, seigneur de Gaillon pour son moulin de Gaillon,  

Mr dôHANNEUCOURT, seigneur dôHanneucourt pour deux moulins sis ¨ Gargenville, 

Mr de FREDET, seigneur de Jumeauville paye pour son moulin de Jumeauville, 

Mr de SULLY paye pour son moulin de la Villeneuve, 

Mr de LOUMOIS paye pour son moulin de Loumois, 

Mr de GINANVILLE pour trois moulins à Mantes la Ville dont il y en a un à tan, 

Mr DôAUFFREVILLE pour trois moulins à Mantes la Ville, 

Tous les moulins ¨ tan de lô®lection de Mantes payent  
 

Mr GOURET, Lieutenant général, le subd®l®gu® de Mr lôIntendant payent pour deux moulins, tous ¨ 

Mantes la Ville, lôautre sur le pont de Mantes, 

Mr de LAMOTTE, seigneur de Magnanville pour un moulin à Mantes la Ville, 

Mr de PETANT, seigneur de Nézée pour son moulin de Nézée, 

Mr dôOINVILLE, seigneur dôOinville pour deux moulins ¨ Oinville, 

Mr DôHESSEVILLE, seigneur de Rosay, pour cinq moulins à Villette, Rosay et Gaillonnet, 

Mr de SAILLY, seigneur de Sailly pour son moulin de Sailly, 

Mr de TESSANCOURT, seigneur de Tessancourt pour son moulin, 

Mr PONCHET, seigneur de SOINDRE, pour son moulin de Vert, 

Mr le Prince de SOUBIZE pour son moulin de Vigny, 

Mr Le NOIR, procureur du Roy pour son moulin à Mantes, seigneur de Senneville pour son moulin à 

Villette, 

Messieurs du Chapitre de Paris pour leur moulin é. payent, 

Et quarante autres particuliers propriétaires de moulins à eau, à vent, à tan, et autres payent (ou leurs 

meuniers et fermiers) annuellement ce droit sans aucune contestation. 

En sorte quôil nôy a que vous, Monsieur, qui reste ¨ payer pour vos trois moulins, pour lesdites six 

ann®es expir®es au dernier d®cembre 1709 et lôann®e courante 1710 dont le droit se doit payer 

quinzième du courant. 

 

Aussitôt que M. RIBAUT môaura fait signifier vostre requeste dôopposition, avec vos titres, Monsieur le 

subdélégué donnera son ordonnance auxdits édits. 

Jôattendrai lôhonneur de vos nouvelles la semaine prochaine avant que de rien faire, d®lai pass® 

jôex®cuterai les ordres de Mrs les int®ress®s ¨ les suivre avec bien du respect et de la soumission, 

 

Monsieur, 

 

Votre très humble et très obéissant serviteur, FAURE, controlleur  des aydes en son bureau à Mantes. 
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Première page de la correspondance, quittances, assignations, sommations, sentences, saisies et autres 

pièces de procédure touchant le paiement du droit annuel des moulins, tant à eau qu'à vent, créé par édit 

du 15 janvier 1704, dont le marquis de Blaru prétendait être exempté (archives départementales des 

Yvelines, Eau et Forêts, E 3400, 1709 ï 1711). 
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Introduction  

 

Les moulins de Oinville-sur-Montcient, mais également ceux de Gaillon-sur-Montcient, Brueil-en-
Vexin, Tessancourt-sur-Aubette, Hardricourt et Meulan, Seraincourt, Montalet-le-Bois ont-ils participé 

peu ou prou, en permanence ou à certaines périodes ¨ lôapprovisionnement de la Halle aux grains ¨ Paris,  

Versailles ou Saint-Germain-en-Laye dans les siècles avant la Révolution ?  
 

On peut  se poser la question, mais la r®ponse nôest pas ®vidente. Les auteurs spécialisés 
(1)

 nô®voquent 

gu¯re cet aspect et lôon peut supposer que côest peu le cas. Je le démontrerai un peu plus loin dans cet 
ouvrage. En effet la région concernée se trouve ¨ 10 lieues ¨ lôouest de Paris et le march® de la Halle de 

Paris restait probablement assez inaccessible par voie terrestre, dôautant quôaucune route, aucun chemin 

ne menait de Meulan à Paris. Seuls le marché au grain de Saint-Germain-en-Laye  et peut-être celui de 

Versailles, plus éloigné,  ont  pu être concernés par ce commerce. 
 

Aucun relais de poste nôest indiqu® sur la ç Carte des postes qui traversent la France » de Nicolas 

SANSON datée de 1632 entre Mantes et Paris (source site de la BHPT, bibliothèque historique des 
postes et télécommunications), tandis que les cartes dites « Carte géométrique des routes et postes du 

royaume » dressée par ordre du baron dôOGNY par le sieur SEGUIN en 1791 ainsi que la « Carte des 

routes de poste de l'Empire français, du royaume d'Italie et de la Confédération du Rhin » dressée  par 
ordre du Conseil d'administration des postes et relais en 1812 (source BHPT) indiquent les relais de 

poste à Mantes, Meulan, Triel, Saint-Germain en-Laye, Nanterre avant dôarriver ¨ Paris. 

 

De plus ces villages restent relativement ®loign®s du cours de la Seine et de lôOise, mais surtout ils sont 
situés en aval de Paris. Il aurait donc fallu remonter la Seine ou lôOise ce qui était nettement moins 

favorable que de descendre ces cours dôeau. Les moulins de Charenton, de Meaux, Melun, et tous les 

autres situés en amont de Paris tant sur la Seine, lôYonne, lôOise étaient plus adaptés à la livraison de 
farines ou de grain vers Paris, étant en amont de la capitale.  

De plus ils se situaient à proximité des plus grandes zone de production de blé telles la Brie ou la Beauce. 

 

Néanmoins, on sait quôen 1725, les  « meuniers de Mantes préconisèrent le rétablissement du transport 
par voie dôeau des marchandises destin®es ¨ la capitale, une id®e qui devait sôimposer de plus en plus 

¨ mesure que lôincl®mence de lôhiver rendait les routes toujours plus impraticables 
(2)

 ». 

 
Le même auteur cite 

(3)
, « le marchand-meunier LOUITIER  de Vallières-en-Vexin (actuellement 

Santeuil dans le Val dôOise), se brouille avec le facteur Pierre GIRARD le jour où la femme de 

LOUITIER  mis en doute, sans motif, la qualit® de la farine fournie par dôautres fariniers qui 
composaient la clientèle de GIRARD, pour le transport » Vallières étant à 15 km au nord de Oinville, 

cela pourrait laisser supposer un commerce de farines à partir de cette région. 

 

A la même époque (milieu du XVIIIème siècle) les boulangers parisiens étaient habilités à 
sôapprovisionner sur le march® ¨ la farine de Versailles 

(4)
. 

Paris, Versailles, Saint-Germain-en-Laye, Rouen, quels sont les marchés vers lesquels nos meuniers se 

dirigeaient pour écouler leur blé et les marchands cultivateurs pour proposer leur grains ? 
 

Certains moulins faisaient vraisemblablement commerce vers Rouen en particulier ceux à proximité de 

la Seine (Gaillon-sur-Montcient, Hardricourt, Meulan, Tessancourt comme mentionn® dans lôenqu°te 
de lôan II (1793 ï 1794). 

 

 
(1)

 Steven L. KAPLAN, les ventres de Paris, Fayard, 1988, ISBN 978-2-213-01975-8
  

 
(2)

 Steven L. KAPLAN, op. cit. pages 306 et 307 et Pierre MARCHANDIN , Les moulins de Paris XIIIe ï XVIe si¯cle, les transitions dôun  

    syst¯me ®nerg®tique, M®moires et documents de lô®cole des Chartes, AARHSE, ISBN 978-2-35723-184-9. 
(3)

 Steven L. KAPLAN, op. cit. page 291. 
(4)

 Steven L. KAPLAN, op. cité 
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Alors, commerce local ou commerce plus lointain ? Nous avons le renseignement grâce aux enquêtes 

sur les moulins à blé (an II ï 1809) dont lôinventaire a ®t® r®alis® par Martine ILLAIRE  (op. cité) . 
 

En effet lôenqu°te de 1801 comporte une colonne dans laquelle il est indiqu® par qui le moulin est utilis®. 

 
Pour lôensemble des moulins du 3ème arrondissement du département de Seine-et-Oise 

(1)
, correspondant 

aux communes dôArgenteuil, Aulnay, Auteuil, Beynes, B®houst, Bi¯vres, Bailly, Buc, Bazoches, Bures, 

Bougival, Châteaufort, Carrière Saint Denis, Chavenay, Cernay-la- Ville, Cormeilles-en Parisis, 

Conflans Sainte Honorine, Chatou, Chapet, Davron, Dampierre, Ecquevilly, Emancé, Flexanville, Gif, 
Garancières, Gazeran, Gaillon Guyancourt, Hermeray, Herblay, Herbeville, Hardricourt, Igny, Jouard, 

Jouy, Le Mesnil Carri¯res, L®vy, Le Pecq, Les Menuls,  Les Mureaux, Lô£tang-la-Ville, La Queue, Les 

Essarts, Le Perray, Milon-la-Chapelle, Magny, Menucourt, Maisons-sur-Seine, Mareil le Guyon,  
Maule, Mareil-sur-Mauldre, Montigny, Meulan, Montainville, Meudon, Nozay, Neauphle-le-Vieux, 

Nézel, Orsay, Orcemont, Orgeval, Orgerus, Palaiseau, Poigny, Poissy, Rueil, Raizeux, Rennemoulin, 

Saint-Germain-en-Laye,  Saint Denis les Chevreuse, Saint Forget, Saint Léger, Saint Lambert, Saint 
R®my lôHonor®, Saint Cloud, Sannois, Saint Germain de la Grange, Sartrouville, Sèvres, Saclay, Saint 

Hilarion, Tremblay, Tessancourt, Thiverval, Triel, Villiers-le-Bâcle, Versailles, Vaugrigneuse, Villiers 

Saint Frédéric, Verrières, Vernouillet, Vicq, Villepreux, Villiers le Mahieux, Vilaines, la répartition des 

usagers des moulins se fait comme suit : 
 

Par le propriétaire : 2 

Par des fariniers de Saint Germain : 1 
Par le meunier qui fait commerce de farine et les habitants du pays et des environs : 3 

Par des marchands de farine : 5 

Pour le commerce : 2 

Par les habitants de la commune et en partie lôapprovisionnement de Paris et de Versailles : 1 
Par des particuliers et boulanger et pour Versailles : 2 

Pour Versailles et Paris : 9 (dont 5 Triel, 2 pour Beynes, 1 pour Dampierre, 1 pour Jouard),  

Par le meunier et les habitants de la commune : 3 
Par les cultivateurs des environs : 3 

Par le meunier : 19 

Par les particuliers : 41 
Par les habitants de la commune et des environs : 96 

Par des particuliers et des boulangers : 2 

Par des fermiers : 2 

Par des habitants de Poissy, Saint Germain et des environs : 5 
Par des boulangers : 4 

Par des habitants de la commune et en partie pour lôapprovisionnement de Paris : 2 (Sèvres) 

En partie par le meunier et autre partie pour Paris et Versailles : 4 (Saint Hilarion), 
Par le meunier et Paris et Versailles : 1 (Tremblay). 

 

Il apparait de ce décompte que la production de farine est essentiellement destinée à la consommation 
locale. Seuls 25 moulins approvisionnent les halles de Saint-Germain-en-Laye, Versailles, Paris pour 

190 moulins qui concernent une consommation locale (par les habitants et les communes environnantes), 

tandis que quelques meuniers font commerce de la farine quôils produisent (25) sans que lôon sache vers 

quel endroit ils écoulent leur marchandise. 
 

 

 

 

 

 

 
(1)  

Les arrondissements de Seine-et-Oise furent créé en 1800. 

 



17 
Tous droits réservés, François BARON, septembre 2025, T5_V1. 

 

Certes il y a quelques foires locales : Eugène BOUGEATRE donne des indications dans son étude sur 

le Mantois et le Vexin 
(1)

. En effet le 22 juillet de chaque année se tient pendant 3 jours la foire de Mantes 
et tous les mercredi se tenait sur la place du marché au blé de Mantes le marché aux grains et 

rouenneries
(2)

 (en 1810, op. cit.)  Les cultivateurs, de 12 km à la ronde, y apportent leurs produits : 

volailles, blé, avoine, orge, seigle, fourrages, fruits.  
 

Dans la collection des archives des Yvelines de la période révolutionnaire (1789-an VIII), on trouve 

bien un « état des quantités de grains requis pour le marché de Mantes tous les mercredis de chaque 

semaine 
(3)

 » (voir ci-dessous).  
 

 
 

 
La place du marché aux blé de Mantes au début du XXème siècle. 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
(1) Eugène BOUGEATRE, la vie rurale dans le Mantois et le Vexin au XIXème siècle, collection de travaux et documents pour servir à      

lôhistoire du Mantois et du Vexin. 
(2) Toile en laine ou en coton, d'abord fabriquée à Rouen, où dominent des couleurs comme le rose, le violet et le rouge et dont les dessins 

ou les reliefs résultent de la disposition des fils teints avant le tissage. 
(3) Archives départementales des Yvelines, 2L/Mantes 18 Instructions, états, mémoires et correspondance relatifs aux subsistances.     1789-

an IV. 
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Nous venons de voir  dans le préambule ci-dessus que la paroisse dôOinville avait d®j¨ au moins 3 

moulins en 1710. Lesquels ? Le document retrouvé sous la cote E 3400, 1709 ï 1711 aux archives 
départementales des Yvelines, ne le précise pas mais il est vraisemblable quôil sôagisse du moulin 

Gaillard, du moulin de Bachambre  et du moulin de Gournay, le moulin brûlé ayant été construit plus 

tardivement. 
 

Mais Oinville-sur-Montcient a compté 4 moulins en activité : 

 

Trois enquêtes sur les moulins à farine sont diligentées par lôEtat entre lôan II (1794) et 1808 (en 1808, 
9045 moulins pour 115 départements, dont 29 ont le niveau de précision utile pour des comparaisons 

cote Archives Nationales F/20/ 295-296) 

 
Les deux enquêtes sur les moulins à blé : an II  (1793  1794), an X (1801) dont lôinventaire a ®t® r®alis® 

par Martine ILLAIRE  (op. cité) comporte 6 rubriques sur les moulins de Oinville : 

 

ü 4 moulins à eau, an II, F20 293 (enquête de 1793- 1794). 

ü Moulins à eau, an X, F20 294  (enquête de 1801). 

ü Bachambre, moulin à eau, an X, F20 294  (enquête de 1801). 

ü Brulé (moulin), moulin à eau, an X, F20 294 (enquête de 1801). 
ü Oinville, deux moulins à eau,  an X, F20 294 (enquête de 1801). 

ü Oinville, moulins à eau,  an X, F20 294 (enquête de 1801). 

 
Enquête sur les moulins à blé [en exécution dôune circulaire de la Commission des subsistances du 13 

frimaire an II] : correspondance et états de situation adressés par les administrateurs de districts des 

départements, indiquant en général, le nombre des moulins, lôénergie utilisée (vent, eau ou marée), 

lôexistence des accès et débouchés par eau et par route, les capacités techniques et la durée annuelle du 
fonctionnement (classement par département). 

 

Cette enquête sur les moulins de lôan II (1793 ï 1794) fait apparaitre les meuniers suivants : 
 

ü David AUGER 
(1)

, propriétaire, moulin en bon état, bon mécanisme, le moulin peut moudre 25 

quintaux de grain par jour, par nature, manière dont il tourne ; lôeau arrive par le dessus, rebat 
(rebattre signifie repiquer les meules dôun moulin) tous les 8 jours, ruisseau provenant de 

sources, distance de Meulan 1 lieue, mauvais chemins, point sujet au glace, manque souvent 

dôeau. 

 
ü Veuve HAMOT, propriétaire, DELISLE , meunier, moulin en bon état, bon mécanisme, le 

moulin peut moudre 25 quintaux de grain par jour, par nature, manière dont il tourne ; lôeau 

arrive par le dessus, rebat (rebattre signifie repiquer les meules dôun moulin) tous les 8 jours, 
ruisseau provenant de sources, distance de Meulan 1 lieue, mauvais chemins, point sujet au 

glace, manque souvent dôeau.. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(1) David AUGER est né vers 1758, il décède le 27 vendémiaire an IV (19 octobre 1795) à Oinville, se marie le 24 novembre 1789 à Oinville 

avec Marguerite VILLOT , dont une fille Marie Marguerite Félicité AUGER , née le 28 juin 1795 (10 messidor an III). 
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ü LÉVY 
(1)

, propriétaire, Robert DUVIVIER  
(2)

, meunier, moulin en bon état, bon mécanisme, 

le moulin peut moudre 25 quintaux de grain par jour, par nature, manière dont il tourne ; lôeau 
arrive par le dessus, rebat (rebattre signifie repiquer les meules dôun moulin) tous les 8 jours, 

ruisseau provenant de sources, distance de Meulan 1 lieue, mauvais chemins, point sujet aux 

glaces, manque souvent dôeau. 
 

ü LÉVY , propriétaire, Eustache RENARD, meunier, moulin en bon état, bon mécanisme, le 

moulin peut moudre 25 quintaux de grain par jour, par nature, manière dont il tourne ; lôeau 

arrive par le dessus, rebat (rebattre signifie repiquer les meules dôun moulin) tous les 8 jours, 
ruisseau provenant de sources, distance de Meulan 1 lieue, mauvais chemins, point sujet aux 

glaces, manque souvent dôeau. 

 

 

 

 
(1)  

Marc Gaston LÉVY  est Pierre-Marc -Gaston de LÉVIS deuxième duc de Lévis, d®put® ¨ lôassembl®e nationale constituante, pair de 

France, membre de lôAcad®mie fran­aise, officier et homme politique français, auteur de plusieurs ouvrages littéraires, politiques et 

philosophiques. 

 

 À 20 ans, Gaston de LÉVIS épouse Pauline CHARPENTIER d'ENNERY  le 13 mai 1784 à l'église Saint-Eustache, à Paris. Âgée de 

13 ans, elle est la fille unique de Victor -Thérèse CHARPENTIER , comte puis marquis d'Ennery, maréchal des camps et armées du 

Roi, gouverneur de la Martinique puis de Saint Domingue, décédé en 1776, et de Rose Bénédicte d'ALESSO d'Éragny. Elle hérite à 

cette date, de tous les biens de son père, dont le château d'Ennery (Val-d'Oise). Gaston et son épouse feront du château d'Ennery leur 

résidence préférée en y apportant de nombreux aménagements et embellissements. Elle meurt à Paris le 2 novembre 1829. Gaston et 

Pauline de Lévis ont deux enfants. 

 

 Il émigre après le 10 août 1792, rallie l'armée des princes, où il est mal reçu, et sert finalement comme simple soldat dans un régiment 

autrichien. La décennie révolutionnaire voit le duc et la duchesse de Lévis effectuer plusieurs allers-retours entre la France et l'Angleterre, 

ensemble ou séparément. 

 

Ils figurent sur la liste des émigrés à partir de 1794. 

Dans le dossier de séquestre Révolutionnaire (Archives Nationales, 4Q 166) de Gaston Pierre Marc de LEVIS et de la Dame 

dôENNERY , son épouse, sont mentionnés plusieurs moulins  parmi de nombreux biens :  

¶ Un moulin appelé le moulin de la grange avec les bâtiments et cours en dépendant contenant ensemble 12 perches à Oinville, 

¶ La ferme, moulin et dépendances de Vallangoujard contenant 444 perches, 

¶ Le moulin Gaillard et 17 arpents de terres et prés à Oinville et Seraincourt, 

¶ Un grand moulin à eau et partie de 37 arpents de terres à Brueil, 

¶ Un moulin et dépendances, jardin clos à Seraincourt, 

¶ Le moulin à eau de Gaillonnet et dépendances,  

Ainsi que plusieurs fermes à Oinville, Juziers, Livilliers, Vallangoujard, Grisy, Nesles, Theuville, Epiais, Ennery et le château dôEnnery. 

 
(2) Robert DUVIVIER , meunier dans son acte de mariage, né le  23 août 1733 à Seraincourt, parrain Robert AMIOT , marraine Marie 

MICHAUX , oncle et tante (AD 95, BMS, Seraincourt, registre paroissial, 1706-1711, 1714-1738, 3 E 161 3, vue 125/167). 

Robert DUVIVIER , fils de Charles DUVIVIER  et de défunte Marie COMMISSAIRE , de la paroisse dôOinville, cit® t®moin au 

mariage de sa sîur Geneviève DUVIVIER en 1758, se marie le 20 juillet 1761 à Mézy-sur-Seine avec Marie Louise BECARD fille de 

Jean BECARD et de Barbe DANGERVILLE  de la paroisse Saint-Germain de Mézy-sur-Seine (AD 78, Mézy-sur-Seine, paroisse 

Saint-Germain, collection  départementale, 5MI493, BMS, 1742-1792, vue 203/648),  signatures de Philippe DUVIVIER  [ ] du marié, 

Robert DUVIVIER , Marie Louise BECARD, R. AMIOT , Jean BECARD, père de la mariée, Charles DUVIVIER , Robert LAMOT  

oncle et parrain de la mariée, Guillaume CHAPPÉE, Jean BECARD frère de la mariée, Claude DELISLE . 

 

Robert DUVIVIER , « marchand meunier et laboureur et son épouse Marie  Louise BECARD signent un bail le 3 juin 1792 pour 9 ans 

avec jouissance du moulin à la Saint Martin dôhiver 1792 avec le fondé de procuration de Gaston Pierre Marc de LÉVIS, ancien député 

¨ lôassembl®e nationale constituante, demeurant en son ch©teau ¨ Ennery, la ferme ci-devant seigneuriale dôOinville appartenant ¨ M. 

de LÉVIS consistant en une cuisine, deux chambres, grenier, écurie, étable à vache, étable à porcs, poulailler, grange, pressoir, bergerie, 

cour et autres lieux contenant le tout ensemble 45 perches de terrain y compris un petit jardin derrière la grange tenant vers le midi le 

potager du château, dôautre c¹t® du nord plusieurs particuliers, dôun bout vers lôorient la rue qui conduit ¨ lô®glise et dôautre bout la 

cour du château, 

Item un moulin appelé le moulin de Gournai tournant et travaillant, convertissant tous grains en farine, garni de tous ses harmois et 

ustensiles, avec tous les bâtiments et cour qui en dépendent et qui entourent ledit moulin assis audit Oinville contenant ensemble 

environ 12 perches de terrain, tenant dôun c¹t® le chemin, dôautre c¹t® et des deux bouts les d®pendances dudit moulin ». 

 

Suivent la description de 37 pièces de terres sises au terroir dôOinville tenant tant de la ferme que du moulin (archives d®partementales 

des Yvelines, dossier de séquestre révolutionnaire de Gaston Pierre Marc de LÉVIS, 4 Q 166). 

 
La généalogie DUVIVIER  est étudiée dans le tome 1 de cette collection, consacré aux moulins de Brueil-en-Vexin. 
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Lôenquête de lôan X concerne plus particulièrement lôapprovisionnement en blé du bassin parisien. Sont 

concernés les départements suivants : Aisne, Eure, Eure-et-Loir, Loiret, Oise, Seine, Seine-et-Marne, 
Seine-et-Oise. (Archives Nationales, cotes : F/20/294, an X, 1801-1802). 

 

Cette enquête sur les moulins de lôan X (1801 ï 1802) fait apparaitre les meuniers suivants : 
 

ü LELOIR , meunier au moulin de Bachambre, le moulin peut moudre 140 livres de grain par 

jour, lôenqu°te indique quôil est le plus employ® par les fariniers de Saint Germain et que le 

moulin « ch¹me un quart de lôann®e faute dôemploi et cependant il serait facilement employ® 

par les fariniers de Saint Germain en Laye et Versailles si les chemins nô®taient point 

impraticables lôhiver ». 

 

ü Eustache RENARD, meunier dans un moulin non dénommé (plus exactement nommé Oinville 

dans lôenqu°te en fait le moulin Gaillard) le moulin peut moudre 140 livres de grain par jour, 

lôenqu°te indique quôil est le plus employ® par les particuliers, par les meuniers et partie par les 

fariniers de Saint Germain et que le moulin « ch¹me un quart de lôann®e faute dôemploi et 

cependant il serait facilement employé par les fariniers de Saint Germain en Laye et Versailles 

si les chemins nô®taient point impraticables lôhiver ». 

 

ü Séverin VILLOT , meunier au moulin Brulé, le moulin peut moudre 140 livres de grain par 

jour, lôenqu°te indique quôil est le plus employ® par les habitants et que le moulin ç chôme un 

quart de lôann®e faute dôemploi et cependant il serait facilement employ® par les fariniers de 
Saint Germain en Laye et Versailles si les chemins nô®taient point impraticables lôhiver ». 

 

ü Robert DUVIVIER , meunier dans un moulin non dénommé (plus exactement nommé Oinville 

dans lôenqu°te), le moulin peut moudre 140 livres de grain par jour, lôenqu°te indique quôil est 

le plus employé par les particuliers et que le moulin « ch¹me un quart de lôann®e faute dôemploi 

et cependant il serait facilement employé par les fariniers de Saint Germain en Laye et 

Versailles si les chemins nô®taient point impraticables lôhiver ». 

 

A la m°me ®poque pour lôapprovisionnement du march® de Mantes les meuniers dôOinville suivants 

fournissaient du grain (et non pas de la farine) : 

 
ü Robert DUVIVIER , livrait 6 setiers 

(1)
  

 

ü G. VIOLET , livrait la même quantité. 

 

ü Pierre Jacques BOULLAND , livrait la même quantité 
(2)

. 

 

 
 

 

 
 

 

 
(1) Pour le grain et les matières sèches, le setier variait entre 150 et 300 litres. Le setier de Paris valait 12 boisseaux de 640 pouces de setiers 

cubes, soit 152 litres. 
(2) Il sôagit peut-être de Pierre Jacques BOULLAND,  né le 29 janvier 1763 à Cravent (Yvelines), marié le 31 janvier 1786 à Oinville sur 

Montcient avec Marié Renée DELISLE (archives départementales des Yvelines, 61E-Dépôt 17, 1Mi-EC 239, Oinville-sur-Montcient, 

paroisse Saint-Séverin, baptêmes, mariages, sépultures, collection communale, 1781 - 1790 vue 60/12). Il décède le 8 décembre 1797 à 

Oinville à l'âge de 34 ans. Son père Pierre Jacques BOULLAND, fermier à Boissy-Mauvoisin et sa mère Marie Renée DELISLE, 

veuve de Pierre DUVIVIER , sont de la paroisse de Boissy-Mauvoisin. Des meuniers portant ce patronyme BOULLAND  sont trouvés 

à Boissy-Mauvoisin, Neauphlette, villages qui ont compté des moulins. 
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Quant ¨ lôenqu°te de 1809 elle ne donne pas de d®tails sur les moulins. Sont mentionn®s dans lô®tat des 

moulins à farine actuellement en activité : lôarrondissement (Mantes, Pontoise, Versailles, Corbeil, 
Étampes), la nature des moutures et le nombre de tournants (à eau à roues horizontales ou 

perpendiculaires ou à vent), la qualité des moutures (économique ou à la Parisienne, à la grosse ou à la 

Lyonnaise),  le poids des farines quôils peuvent faire par jour (en quintaux m®triques), le noms des lieux 
dôo½ lôon tire les meules).  

 

Lôarrondissement de Mantes compte en 1809, 122 moulins ¨ eau ¨ roue perpendiculaire, 12 moulins ¨ 

vent, dont 120 moulent ¨ lô®conomique 
(1)

 ou à la Parisienne  et 14 à la grosse 
(2)

  ou à la Lyonnaise  pour 
une production globale de 420 quintaux métriques. Les meules sont approvisionnées à La-Ferté-sous-

Jouarre et Houlbec, communes de Seine-et-Marne. 

 
Lôarrondissement de Pontoise compte en 1809, 136 moulins ¨ eau ¨ roue perpendiculaire, 29 moulins ¨ 

vent, dont 165 moulent ¨ lô®conomique ou ¨ la Parisienne et aucun ¨ la grosse ou ¨ la Lyonnaise pour 

une production globale de 1039 quintaux métriques. Les meules sont approvisionnées à La-Ferté-sous-
Jouarre. 

 

 
(1)

 La mouture économique (vers 1750) : "A la suite d'une disette sévère (1) l'interdiction de "remouture" des sons gros est enfin levée. A Paris, 

des minotiers innovants élaborent la mouture économique, une mouture progressive avec laquelle les blés sont mieux nettoyés, les produits de 

mouture repassés plusieurs fois sous de nouvelles meules. Le tamisage est assuré par des bluteaux plus performants. 

On obtient ainsi plus de farine blanche et de meilleure qualité. 

 

De plus, on assiste à la naissance des premières minoteries importantes autour de Paris ( moulin de Corbeil). Le meunier, qui auparavant avait 

un rôle effacé, devient marchand de farine." 

 

 En 1750, on assiste à une légère progression des rendements céréaliers, passé le terrible hiver de 1709 qui causera la dernière famine d'ampleur 

nationale, les rendements progressent légèrement pour atteindre environ 8 à 9 quintaux à l'hectare. Après 1750, le recul des jachères et 

l'augmentation des emblavures en blé deviendront des préoccupations nationales. Pourtant, la sous-alimentation reste patente, en particulier 

dans certaines provinces au terroir plus pauvre, car les provinces vivent en autarcie et les grains circulent peu. 

 

Extrait d'une lettre de Turgot : année 1769 

 

Limoges, 26 décembre 1769 

 

"J'ai oublié, mon cher Du Pont, de vous demander la dernière fois ce que Bucquet (1) ou son commis demanderait pour faire le voyage du 

Limousin et dans quel temps il pourrait partir pour arranger quelques moulins et les adapter à la mouture économique. J'ai engagé Barbou à 

disposer ainsi un moulin considérable qu'il a sur la Vienne et je ne doute pas que plusieurs autres propriétaires profitent du séjour que fera 

dans la province le commis de Bucquet dont j'aurai soin d'annoncer la venue. 

Le comte de Brooglie a fait venir en Angoumois un homme que lui a donné Malisset. Je ne sais laquelle des deux méthodes vaut le mieux..." 

 

Bucquet d'un côté, Malisset de l'autre, avaient fait des applications de la mouture économique. 

L'inventeur de la mouture économique, Pierre-Simon Malisset, était boulanger dans son état premier puis responsable des grains du Roi. Il 

conseilla César Bucquet en tant que meunier très habile et fort expérimenté sur cette nouvelle méthode aux responsables des moulins. Il apporte 

les modifications de lôoutillage aide ¨ la transformation ou ¨ monter de nouveaux moulins. 

Dôabord ¨ Paris, puis ¨ Lyon, dans lôAuxois, ¨ Bordeaux, ¨ Montdidier, ¨ Caen, ¨ Amiens, Beauvais, Abbeville, Boulogne, Calais, etc.., César 

Bucquet envoyé par le ministre enseigne la nouvelle méthode de moudre et gagne partout en rendement. 

Précisons que Bucquet fut négociant meunier de l'hôpital général de Paris, quai Pelletier (98), paroisse Saint-Gervais. Ses expériences de 

mouture économique inventée par Malisset ont conduit Sartine, aidé de Brillon-Dupperon, à la faire adopter par l'Hôpital Général. 

 

"Selon M. de Vauban, trois setiers de bled, produisant 450 livres de pain, suffisoient pour la nourriture du soldat. La mouture économique, 

établie par le sieur Bucquet dans plusieurs Provinces du Royaume, par ordre du Gouvernement a réduit cette consommation à deux settiers 

de bled qui produisent 380 livres de farine & 530 livres de pain. Cette augmentation provient de la mouture des gruaux qu'on laissoit 

auparavant dans le son ; parce que les vices de construction des moulins ne permettoient pas de les remoudre, ce que le sieur Bucquet a rendu 

facile en perfectionnant les moulins & la mouture. La perte de ces gruaux étoit d'autant plus considérable, qu'ils contiennent le germe du bled, 

la farine la plus savoureuse, la plus substancielle, & que l'on emploie maintenant à faire les pâtes & patisseries les plus délicates". 

 

Ce ne fut qu'en 1760 que le sieur Malisset proposa au Ministère la nouvelle méthode de moudre le bled par économie. Ses essais, en présence 

des Magistrats, firent grand bruit, et ne furent pas longtemps à être divulgués. Les Administrateurs de l'Hôpital général crurent qu'il étoit de 

leur devoir de faire profiter les Maisons de charité des bénéfices et de l'épargne sur la consommation qu'on doit à cette méthode. Le sieur 

Buquet fut mis à la tête des moutures de l'Hôpital, et il s'attacha à perfectionner tous les procédés de la mouture économique, en procurant à 

l'Hôpital général de Paris une épargne de plus de cinq mille setiers par an. Il imagina même, depuis, la mouture des pauvres - dite à la Lyonnoise 

- comme un raffinement de la mouture économique, pour procurer encore aux Maisons de charité, une plus grande épargne et un plus fort 

produit du grain. 

 
(2)

 La mouture à la grosse : "Les moulins où l'on pratique la mouture à la grosse, n'ont point de bluteau (bluterie), en sorte qu'on apporte chez 

soi la farine mêlée avec les sons et gruaux" (source « les moulins de Condac » sur internet). 
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En venant de Brueil-en-Vexin, en descendant le cours de la Montcient, sur le territoire de la commune 

de Oinville-sur-Montcient on découvre ces 4 moulins :  
 

ü Le moulin de Bonival ou Moulin brulé, 

ü Le Moulin de Bachambre. 
ü Le moulin Gaillard, 

ü Le moulin de Gournay, 

 

Le cadastre de 1828 (archives départementales des Yvelines, 3P3 1673 Oinville-sur-Montcient, 
matrice des propriétés foncières, folios 1 à 396 1828 ï 1914, vue 27/417) indique 4 moulins à Oinville 

ainsi que 2 pressoirs et 190 maisons 

 
Lôinventaire de la s®rie 7 S des archives d®partementales des Yvelines (7 S 180) donne à Oinville-sur-

Montcient : 

 
ü Le Moulin Brûlé : règlement 6 plans dont plan et profil joint au rapport sur la demande de 

r®tablissement dôun foss® de d®charge en amont, calque friable 195 x 30 (1866) ï 1818 ï 1867. 

 

ü Moulin de Bachambre : règlement 1846 ï 1860. 

 

ü Moulin de Gournay : règlement dont affaire du détournement du ruisseau Gaillard (1857 -1858), 

pétition du Sieur PALLUET  demandant à construire une usine en amont (1832 ï 1865), 8 plans. 

 

7 S 182 Plan dôune partie du r¾ de Montcient pour obtenir lôautorisation de d®tourner le ruisseau 
Gaillard de mani¯re ¨ le conduire en amont de lôusine, 55 x30 (1857). 

 

ü Moulin Gaillard : r¯glement dont demande de modification du cours dôeau avec 2 plans (1847 

ï 1869). 
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O½ lôon apprend que le r¾ de Montcient nô®tait gu¯re entretenu en 1836 dans la partie qui traverse 

Oinville-sur-Montcient 

Sous-Pr®fecture de Mantes 

1er bureau travaux publics 

 

 

Pr®fecture de Seine-et-Oise 

 

Nous, Pr®fet, 

Vu la r®clamation pr®sent®e par 

plusieurs riverains propri®taires et 

fermiers des moulins situ®s sur la 

rivi¯re de Montcient au sujet du 

mauvais ®tat dôentretien de cette 

rivi¯re et de ses affluents, 

 

Vu le proc¯s-verbal de visite des 

lieux dress® par le conducteur des 

ponts et chauss®es ROUSSEL, le 27 

juin 1836. 

Vu les rapports et avis des ing®nieurs 

des 16 et 19 juillet 1836, 

Vu la loi du 4 flor®al an XI et lôarr°t® 

du 25 flor®al an 9, 

 

Consid®rant quôil r®sulte des pi¯ces 

susvis®es que la partie du r¾ de 

Montcient comprise entre le ruisseau 

de Bonival et le moulin br¾l® et les 

affluents de ce r¾ sont en fort mauvais ®tat et encombr®s dôarbres et dôaccrues qui en r®tr®cissent la 

largeur, 

Quôentre les moulins Gournay et de Bachambre, sur le c¹t® gauche du r¾, il existe des trous dangereux 

pour la circulation sur le chemin vicinal qui longe ledit r¾ en cette partie, et tendant ¨ absorber les eaux 

qui sô®chappent ¨ travers la berge. 

Enfin que diff®rents riverains ont, les uns coup® la berge pour faire des prises dôeau, les autres d®tourn® 

le cours des sources qui viennent se jeter dans le r¾ de Montcient.  

 
Arrêtons,  

 

1er Le r¾ de Montcient compris entre le ruisseau de Bonival et le moulin br¾l® le faux r¾ dit la ravine et 

tous les affluents seront cur®s par les propri®taires riverains dans un d®lai de 15 jours ¨ partir du 15 
avril prochain, 

 

2° Les largeurs sont fixées comme suit : 
Le rû de Montcient à 3 m à la partie supérieure et à 1 m au fond, le faux rû à 2.5 m  à la partie 

supérieure et à 0,80 m au fond les sources et affluents à 3 m à la partie supérieure et à 1 m au fond, le 

faux rû à 1 m  à la partie supérieure et à 0,33 m au fond. 
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Les ®largissements se feront simultan®ment des 2 c¹t®s de lôaxe du lit actuel, en prenant la moiti® de 

chaque côté. 
Tous les arbres haies accrues ou obstacles quelconques qui formeraient saillie sur les largeurs ci-

dessus déterminées seront enlevés. 

3° Le Sieur PALLUET  est mis en demeure de r®parer, dans le m°me d®lai de 15 jours, la berge quôil a 
coupé. 

4° Les sieurs LESAGE et GUILLOT  sont tenus de produire les titres qui les ont autorisé à détourner 

le cours des ruisseaux qui traversent leur propriété ou à rétablir les lieux dans leur état primitif. 

5Á Tous les vannages r®guli¯rement ®tablis pour lôarrosage des prairies seront r®par®s de façon à ne 
plus échapper lôeau, 

6°Expéditions du présent seront adressées au sous-pr®fet de Mantes et ¨ lôing®nieur en chef charg®s 

lôex®cution chacun en ce qui le concerne. 
 

Fait à Versailles le 18 février 1837 (archives départementales des Yvelines, Oinville-sur-Montcient, 61 

E-Dépôt 1, délibérations du conseil municipal 1793-1842, vues 5 et 6/301). 
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En 1861, voici ce que dit lôarticle consacr® ¨ Oinville dans ç Histoire des environs du nouveau Paris » 

dôÉmile de LABÉDOLLIÈRE  (illustrations de Gustave DORÉ) :  
 

« Commune de 515 habitants, canton de Limay, arrondissement et à 12 km, de Mantes (Seine-et-Oise). 

Ce village nommé jadis Oiunville, Ointville, Ouënville, et ordinairement Ouenvilla en latin, est souvent 
nomm® dans le cartulaire de  lôabbaye de Saint-Père de Chartres. 

En 1101, Denis PAYEN donne ¨ lô®glise de Juziers la d´me et le moulin de lô®glise dôOinville ; il se rend 

¨ Chartres, confirme lôacte de donation et d®pose cet acte sur lôautel des ap¹tres. Un autre seigneur, 

Radulphe, donne lôautre moiti® de lô®glise dôOinville ¨ lôabbaye de Saint-Père. 
 

Oinville dans une vallée ombragée et arrosée par le rû de la Mont-Cian, par le Faux-rû, par les 

ruisseaux de Bonival, de Maupas, des Prés-Sûrs, des Jardins, offre de charmants paysages. 
 

De la commune dépendent les hameaux de Bachambre et le moulin de Bachambre, Les Moines, le 

Château des Closeaux, Dalibray, le Moulin Brûlé, le Moulin de Gournay, le Moulin Gaillard. » 
 

En 1899, dans le chapitre intitulé « Industrie », lôinstituteur Paul AUBERT, note « les carrières, 

papeterie, brosserie, meunerie et fabrique de grillage : trois carrières existent à Oinville, mais une seule 

est exploitée. La pierre de bonne qualité est connue sous le nom de pierre de Damply. Les frais de 
transport sont la principale cause de chômage. 

Une papeterie qui prosp¯re occupe une vingtaine dôouvriers. Les produits sont exp®di®s dans toutes les 

régions de la France. Une fabrique de brosses occupant une quarantaine dôouvriers existe ¨ Oinville 
depuis 106 ans (côest-à-dire depuis 1793), mais elle va quitter le pays. Le propriétaire fait construire 

une usine pr¯s de la gare de Meulan afin dô®viter les frais de transport. Les produits sont vendus en 

France mais surtout ¨ lô®tranger. 

Il y a deux moulins à blé. 
Beaucoup dôouvriers domicili®s ¨ Oinville travaillent ¨ la fabrique de grillage de N®ranval. Cette usine, 

situ®e sur le territoire de Seraincourt ¨ la limite de celui dôOinville, nôest dôaucun revenu pour cette 

derni¯re. Cependant, les propri®taires dôOinville louent leurs maisons très facilement, à un prix 
avantageux aux ouvriers de cette fabrique  (archives départementales des Yvelines T/MONO 10 [1] 

Oinville-sur-Montcient, monographie communale de lôinstituteur, 1899, vues 6 et 7/26). 

En t°te dôune facture de la fabrique de grillage Varenne install®e au moulin de N®ranval ¨ Seraincourt (qui nô®tait 

pas un moulin à vent mais bien un moulin à eau) dans lequel travaillaient des ouvriers demeurant à Oinville.   



26 
Tous droits réservés, François BARON, septembre 2025, T5_V1. 

 

 
 

Publicit® pour lôentreprise Varenne situe au moulin de N®ranval ¨ Seraincourt extraite du Grand 

almanach Paul Dupont  de 1894. 
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Les plans permettant de situer les moulins de Oinville/ Montcient 
 

 
 
Sur la carte de Cassini (1756), il est difficile de situer précisément les moulins de Oinville-sur-

Montcient : chaque petit rond étoilé représente un moulin, mais la limite des paroisses nô®tant pas 

indiqu®e il nôest pas ais® dôidentifier ces moulins. On peut supposer au moins 3 moulins (entourés en 
rouge) et peut être un quatrième (entouré en bleu), qui pourrait être le moulin de Néranval à Seraincourt. 

Quant aux moulins entour®s en vert, il sôagit du Petit Moulin de Brueil et du moulin de la Chatarde 

(Chotarde), également à Brueil-en-Vexin (voir le tome 1). 
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Archives d®partementales des Yvelines, plan dôintendance de la paroisse de Oinville-sur-Montcient, 

1786, C45/29. 

 
 

Sur le d®tail du plan dôintendance on voit les 4 moulins à Oinville.  

 

De gauche à droite : le Moulin Brulé près du fond de Bonival, le moulin de Bas Chambre, le moulin de 
Gournay (ce vocable nô®tant pas mentionn® sur le plan) et le moulin Gaillard (archives départementales 

des Yvelines, plan dôintendance de la paroisse de Oinville-sur-Montcient, 1786, C45/29).  
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Un moulin est bien indiqu® dans le plan dôintendance de 1786 mais il nôest pas nomm®. Il sôagit du 
moulin de Gournay qui devint une papeterie au XIXème siècle. 

 

 
 
Le moulin de Gournay qui deviendra une papeterie au XIXème siècle. 
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Détail du cadastre napoléonien de 1824 de Oinville-sur-Montcient : Le moulin de Gournay (flèche 

rouge) et le moulin  Gaillard (flèche bleue) sont clairement mentionnés. A gauche est nommé le « Rû 
du moulin Fontaine » (qui pourrait être le moulin Bonival, flèche verte). 

Quant au moulin de Bachambre il nôest pas nomm®. 
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Le cadastre napoléonien de 1824 (archives départementales des Yvelines Plans de la Préfecture de 
Seine-et-Oise, 3P2 238) mentionne le Moulin Gaillard, le moulin de Gournay.  

 

Aucune mention du moulin de Bachambre, mais un bâtiment (flèche bleue) est situé le long du « rû de 
moulin Fontaine ». 

 

Quant au  moulin Brûlé (flèche verte), là encore pas de mention,  mais un bâtiment le long du « rû du 

moulin Fontaine » est indiqué.  
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Les moulins de Oinville-sur-

Montcient 
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Le Moulin Bonival ou Moulin brûlé.  
 

On ne trouve pas trace de ce moulin au XVIème siècle ni au XVIIIème siècle dans les archives notariales. 

Il fut probablement construit au XVIIIème siècle un article de journal donne la date de 1760, date qui 

sera à vérifier (dôapr¯s un article dans actu78, publi® le 18 Sep 2019).  
 

Les propriétaires et meuniers du moulin Brulé à Oinville : 

 
1778  Le sieur DUNOISIER , cité meunier au moulin Brulé (DUNOISIER  = DUVIVIER  ?) 

1786 Le moulin Brûlé figure sur le plan de Bertier de Sauvigny. 

1794 Probablement David AUGER. 

1801 Séverin VILLOT , meunier au moulin Brûlé.   
1813  Josse AUGER, propriétaire (cité dans une plainte de la comtesse de BIENCOURT ) 

1824 Josse AUGER est nommé comme propriétaire de plusieurs parcelles au moulin Brûlé y compris 

le moulin. 
1836 Philippe Séverin VISBECQ, 45 ans, meunier, 

1841 Philippe Séverin VISBECQ, 50 ans, meunier, 

1846 Pas de mention du moulin Brûlé dans le recensement 

1848 Félix DUBOIS, meunier au moulin Brulé  
1856 Louis PRÉVOT meunier propriétaire du moulin Brulé 

(1) 
par rachat à Félix DUBOIS. 

Vincent BONNET, garde-moulin au moulin Brûlé. 

1861 Jean Baptiste ÉRARD, meunier, locataire du moulin Brulé dont le propriétaire est Louis 

PRÉVOT.  

1861 Henri JESSON à Paris. 

1866  Pas de mention du moulin Brûlé dans le recensement 
1867 Jules Augustin JESSON 

(2)
 propriétaire du moulin Brulé. 

1872  Pas de mention du moulin Brûlé dans le recensement 

1875 Jules Augustin JESSON. Le moulin est considéré comme une fabrique. La fabrique comportait 

un gazomètre détruit en 1889. 
1876 Jean Baptiste FEHTER, mécanicien à la fabrique située au moulin Brûlé. 

1881 Yves Marie LEFLOCH , jardinier, 

1886 Yves Marie LEFLOCH , jardinier, 
1889 Achat par Henri BERNIER  du moulin brûlé, 

1891 Charles Édouard VISBECQ, jardinier 

1896 Édouard VISBECQ, jardinier. 

1901 Édouard VISBECQ, jardinier. 
 

 
(1) Louis PRÉVOT  descend dôune famille de meunier de Poissy. Voir lôarticle de la conf®rence sur les moulins de Poissy faite en 2023 par 

monsieur Alain DAILLY , président du cercle historique et archéologique de Poissy et Carrières-sous-Poissy et le tableau succinct sur 

cette famille PRÉVOT , ci-après. 
(2) Jules Augustin JESSON est le fils de Henri JESSON et de Anne Juliette LÉCURIEUX . Il décède le 25 février 1894 à Eaubonne (Val 

dôOise) sur la d®claration de Henri BERNIER , commissaire-priseur, âgé de 43 ans, domicilié à Paris, 11 rue Saint Lazare et  

Marie Léon Arthur LANGLOIS , chef dôinstitution, 34 ans, demeurant 1 rue dôErmont ¨ Eaubonne.  

Jules Augustin JESSON est né le 9 juillet 1856 à Paris 6èmearrondissement  archives d®partementales du Val dôOise, 3 E 57 20 - 1885-

1894, vue 302/338). 
(3) La mère de Jeanne BERNIER, Berthe Claire JESSON est décédée la même année, le 17 février 1911 à Paris 6ème.  
(4) Dans les recensements le lieu-dit « moulin brûlé » comporte 2 maisons : en remontant le chemin qui mène au moulin, le moulin et une 

maison dôhabitation sont ¨ gauche, tandis quô¨ droite de ce chemin, il y a une autre maison. Henri BERNIER , commissaire-priseur 

devient propri®taire du terrain du parc actuel (côest-à-dire du terrain, du moulin avec dépendances et de la maison en face du moulin. Il 

épouse le 3 mars 1883 à Paris Berthe JESSON. Il est le fils de Henri BERNIER , meunier à Meaux et de Adrienne Marie Léonie 

GREBAN.  Berthe JESSON est domiciliée rue Rampon à Paris. Elle est la fille de Henri JESSON, négociant, chevalier de la légion 

dôhonneur et de Anne Josette LECURIEUX.  

Henri BERNIER  et Berthe JESSON eurent 2 filles : 

ü Jeanne BERNIER qui épousa Philippe JACQUES vers 1915, qui devinrent agriculteurs à Théméricourt pendant 

quelques années avant de réintégrer le moulin brûlé (donc les bâtiments de droite en remontant le chemin depuis la route 

du Vexin) qui appartient à leurs descendants (voir la photo page 44). 

ü Henriette BERNIER qui épousa Paul JACQUES en 1908 (frère de Philippe) qui demeuraient dans la maison de gauche 

au bout du chemin du moulin brûlé, depuis la route du Vexin (voir la photo page 44). 
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1906 Édouard VISBECQ, né en 1832 à Oinville, jardinier, patron BERNIER. 

1911 Henri BERNIER , propriétaire et Jeanne BERNIER, sa fille 
(1)

. 
1921 M. BERNIER  propriétaire du moulin y demeure avec Gabrielle MASSIEUX , née en 1903 à 

Oinville, cuisinière, Charles Edouard VISBECQ, né en 1832 à Oinville, Paul Henri Auguste 

JACQUES, né en 1884 à Paris 11ème arrondissement, industriel, société JACQUES et 
compagnie aux Mureaux, Henriette JACQUES, née BERNIER . 

1926 Henri BERNIER  demeure au moulin, mais le recensement indique Paul JACQUES 
(2)

 , chef 

de famille, industriel qui y demeure. En fait il y a 2 maisons sur la même propriété. 

1931 Idem ci-dessus, 
1933  Décès Henri BERNIER  à Oinville. 

1936  Paul JACQUES, chef de famille, industriel, 

1956 Philippe JACQUES, décédé en 1987. 
1987 Robert JACQUES (fils de Philippe), décédé en 2006 

2006 Hélène SALMIN, née JACQUES, fil le de Robert JACQUES. 

2025 Thierry SALMIN . 
 

T®moin dôun pass® industriel, ce moulin servit ¨ moudre le grain au moins jusquôen 1861, puisquôon 

trouve trace dôun meunier cette ann®e-là. 

Par la suite, il fut reconverti en atelier de petite mécanique. 
Apr¯s une longue p®riode o½ il fut d®saffect®, il alimenta une turbine pour produire de lô®lectricit®. 

Au début du XXe si¯cle, le m®canisme fut r®utilis® pour produire de lô®lectricit®. 

Plus tard, le moulin fut réhabilité en atelier de fabrication de tire-bouchons, de chaînes de montre et de 
coupe-cigares. 

Il dut cesser son activit® en 1973 lorsque lôaxe de la roue se d®t®riora. On peut voir la roue en bordure 

du chemin. Lôeau est achemin®e par un rail (lôab®e) sur®lev® permettant une chute dôeau. 

Au d®but du XIXe si¯cle, la roue mesurait 2,24 m¯tres de diam¯tre et ®tait actionn®e par une chute dôeau 
de 5 mètres. (commentaire apposé par la commune de Oinville-sur-Montcient ¨ lôentr®e du moulin 

Brûlé). 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

  
(1) La mère de Jeanne BERNIER, Berthe Claire JESSON est décédée la même année, le 17 février 1911 à Paris 6ème.  
(2) Dans les recensements le lieu-dit « moulin brûlé » comporte 2 maisons : en remontant le chemin qui mène au moulin, le moulin et une 

maison dôhabitation sont ¨ gauche, tandis quô¨ droite de ce chemin, il y a une autre maison. Henri BERNIER , commissaire-priseur 

devient propri®taire du terrain du parc actuel (côest-à-dire du terrain, du moulin avec dépendances et de la maison en face du moulin. Il 

épouse le 3 mars 1883 à Paris Berthe JESSON. Il est le fils de Henri BERNIER , meunier à Meaux et de Adrienne Marie Léonie 

GREBAN.  Berthe JESSON est domiciliée rue Rampon à Paris. Elle est la fille de Henri JESSON, négociant, chevalier de la légion 

dôhonneur et de Anne Josette LECURIEUX.  

Henri BERNIER  et Berthe JESSON eurent 2 filles : 

ü Jeanne BERNIER qui épousa Philippe JACQUES vers 1915, qui devinrent agriculteurs à Théméricourt pendant 

quelques années avant de réintégrer le moulin brûlé (donc les bâtiments de droite en remontant le chemin depuis la route 

du Vexin) qui appartient à leurs descendants. 

ü Henriette BERNIER qui épousa Paul JACQUES en 1908 (frère de Philippe) qui demeuraient dans la maison de gauche 

au bout du chemin du moulin brûlé, depuis la route du Vexin. 
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1778 
 

Geneviève MAUVOISIN , âgée de 27 ans , fille de François MAUVOISIN , manouvrier à Oinville et 

de Marie VISBECQ, d®clare une grossesse de 6 mois le 26 juillet 1778 des îuvres de Claude 

MICHAUX , charretier chez le sieur DUNOISIER (ou DUVIVIER  ?), meunier au moulin Brulé, 
paroisse dôOinville (archives départementales des Yvelines, déclarations de grossesses, baillage, 

juridiction de Mantes-Meulan, série B1118, 10B220 1769 ï 1790 pour les 2 déclarations de grossesse, 

Madeleine TÉTARD, ç Relev®s des d®clarations de grossesse selon lô®dit de 1556 dôHenri II et lô®dit 
de Louis XIV de 1708 », Mellentensis, n° 22, 2ème trimestre 1994, p. 722-725, AD78, Usuel, Per 173). 

 

1786 
 

 
 

Le moulin Br¾l® sur le plan dôintendance de Bertier de Sauvigny de 1786 (archives d®partementales des 
Yvelines, C 45 29, Oinville-sur-Montcient, plan dôintendance de la paroisse dôOinville-sur-Montcient, 

1786 ï 1786).  

 

1801 
 

Séverin VILLOT  est cit® comme meunier au moulin Br¾l® dans lôenqu°te de lôan X. 

 

1813   

 

Josse AUGER, propriétaire (cité dans une plainte de la comtesse de BIENCOURT)  
En août 1813, « le Sieur Josse AUGER, demeurant à Juziers, est le propriétaire du Petit Moulin de 

Brueil et dôun autre moulin dit le moulin Br¾l® ¨ Oinville, situé sur le cour du rû de Montcient-Fontaine 

entre lesquels se trouve le moulin de la Chôtarde appartenant à Me de BIANCOURT » (archives 
départementales des Yvelines, série 7S). 

 

1824  

 

Josse AUGER est nommé comme propriétaire de plusieurs parcelles au moulin Brûlé y compris le 

moulin. 
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Le moulin Br¾l® tel quôil figure sur le plan cadastral de 1824 (archives d®partementales des Yvelines, 

3P2 238, Oinville-sur-Montcient, plans de la Préfecture de Seine-et-Oise, 1824 ï 1824, vue 2/8, extrait 

et agrandissement). 
 

Les parcelles du moulin Brûlé portent les numéros 1358, 1359, 1360, 1361 et 1362, 1364 et 1365. 

 

Josse AUGER est alors propriétaire de ces parcelles et donc du moulin Brûlé. On sait quôil eut des 
désaccords avec Madame La Comtesse de BIENCOURT, sa voisine. 

 

 
Source : archives départementales des 

Yvelines, 3P3 1672, Oinville-sur-

Montcient, états de sections des 
propriétés non bâties et bâties, 1826 ï 

1826, vue 52/315). 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

1836 à 1841 
 

Philippe Séverin VISBECQ, 45 ans, meunier au moulin Brûlé, adjoint au maire dôOinville en 1840 
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1848  
 

Félix DUBOIS, meunier au moulin Brulé (affaires relatives aux moulins et usines examinées durant le 

 mois d'août 1848. Affaire n° 2951. Département de Seine-et-Oise (Yvelines), « Règlement du moulin 

Brûlé que le sieur Félix DUBOIS poss¯de sur le ru de Montcient, dans la commune dôOinville ». Avis 
 rendu le 6 septembre 1848 en section. 

 

1856 
 

Ce moulin sort du patrimoine de Josse AUGER en 1856 pour entrer dans le patrimoine de Henri 

JESSON à Paris. 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

Partie de lôent°te dôun lettre datée du 6 avril 1883 (document François NETTER, collection privée). 
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1859 

 
En 1859, le propriétaire est le Sieur PROVOST : le Syndicat de la rivi¯re de lôAubette met en demeure 

le propriétaire le 25 juillet 1859 de remettre en état trois petites vannes. 

 

1861 
 

En 1861, le moulin Br¾l® sort du patrimoine dôHenri JESSON 
(*1)

  pour une démolition partielle  
(archives départementales des Yvelines, 3P3 1674, Oinville-sur-Montcient, matrice des propriétés 

foncières, folios 397 à 806 ; table alphabétique des propriétaires, 1826 ï 1914, vue 217/429). 

 

1864 
 

Un dossier aux archives départementales des Yvelines mentionne une fabrique de bijouterie et d'acier 

poli, au moulin brulé, cote : 7M 179-26, période : 1864 ï 1864, fonds : Administration générale et 
économie du département de la Seine-et-Oise,1800-1940 (extrait de la notice :éOinville-sur-Montcient 

(Yvelines)ééFabrique de bijouterie et d'acier poli, au moulin brul®é). 

 
Monsieur WOLFF  indique que « le moulin fut reconverti, et certainement la roue modifiée- en atelier 

de petite mécanique :chaînes de montres, coupe-cigares, tire-bouchon, notamment » 

 

1866 
 

En 1866, le moulin Brûlé appartient au Sieur JESSON (vu la pétition présentée le 25 avril 1866 par le 
Sieur JESSON, propri®taire de lôusine dite moulin Br¾l®, situ® sur le r¾ de Montcient-Fontaine, dans 

la commune dôOinville, ¨ lôeffet dôobtenir le r®tablissement dôun ancien canal de d®charge, situ® ¨  

lôamont de la dite usine », cette demande faisant suite ¨ lôextraordinaire orage du 8 avril 1866 qui 

engendra des inondations au moulin. Cette autorisation fut accordée au Sieur JESSON. 
 

 

 

 

 

 

 

 
(*1)

 Henri JESSON, propriétaire en 1856 du moulin Brûlé de Oinville-sur-Montcient, négociant, chevalier de la l®gion dôhonneur en 1872, 

ex-chef dôescadron ¨ lô£tat-major général de la Garde nationale de Paris (notice sur la base Léonore L1365043), épouse Anne Juliette 

LÉCURIEUX . Il décède le 5 février 1889. Voir également la généalogie JACQUES ci-après. 

 

Leur fille, Berthe Claire Joséphine JESSON épousera Henri BERNIER  avec contrat chez Maitre TROUSSELLE, notaire à Paris le 3 mars 

1883. Henri BERNIER  est le fils de Adrien Henri BERNIER , meunier à Meaux. 

 

En 1882, Marie Rosalie DORTU, veuve de Pierre Philippe DUPILLE  propri®taire dôun moulin sur lôAubette ¨ Meulan, fait une réclamation 

à la suite  de lôexhaussement des eaux de la Seine en amont du barrage de Mézy (voir le tome consacré aux moulins de Meulan, dans cette 

collection) dont jôextrait le passage suivant ; « Il r®sulte des renseignements qui nous sont fournis que lôusine dont il sôagit a ®t® acquise par 

la p®titionnaire le 19 juin 1874 au prix de  10779 francs et quôelle a ®t® lou®e ¨ M. JESSON pour 1100 francs du 19 mars 1874 au 19 mars 

1880 et, de cette derni¯re date au 19 mars 1883 pour 1200 francs. M. JESSON a fait peu fonctionner lôusine pendant les trois premi¯res ann®es 

puis il a cess® de la faire marcher. Actuellement elle nôest m°me plus entretenue ».  
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1889 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11 août 1889, Le Petit 

Mantais. Annonce de la 

vente des meubles de 
monsieur Henri JESSON, 

au moulin Brûlé à Oinville. 

 

 

1908 
 

En 1908, M. BERNIER, propri®taire du moulin Br¾l® sollicite aupr¯s du Pr®fet lôautorisation dô®tablir 
une turbine pour la production dô®lectricit® pour son usage personnel avec une pompe ¨ incendie ç les 

b©timents de lôusine ®tant construits en bois è. Autorisation quôil obtiendra. 
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Plan du moulin Brûlé joint au dossier des travaux publics lors de la demande dôagrandissement du 
canal de décharge du moulin faite par le Sieur JESSON. A gauche le moulin Brûlé, à droite le moulin 

de Bachambre. Le premier moulin en amont du moulin Brûlé est le moulin de la Chôtarde situé sur la 

commune de Brueil-en-Vexin (voir le tome 1). 

Les bâtiments de gauche correspondent au moulin. A droite une maison dôhabitation faisant partie du 

site du moulin brûlé. Au fond le pigeonnier. 

 

1914 
 

En 1914, au lieu-dit le moulin Brûlé, Jeanne BERNIER devient nue-propriétaire par donation dôHenri 

BERNIER  des parcelles 1357 à 1365, la parcelle 1362 qui correspondait au moulin lui-même étant 
désignée par « sol ». Le moulin semble donc avoir disparu  (archives départementales des Yvelines, 3P3 

1674, Oinville-sur-Montcient, matrice des propriétés foncières, folios 397 à 806 ; table alphabétique des 

propriétaires, 1826 ï 1914, vue 270/429). 
 

On sait que Jeanne BERNIER se marie le 17 juillet 1915 avec Philippe Henri Robert JACQUES. 

 

2020 
 

Les Amis du Moulin br¾l®, ¨ lôimage de Philippe VISAGE  et Mathias DROCOURT, ont restauré ce 
vieux moulin. 

« Le Moulin de Bonival de Oinville-sur-Montcient (Yvelines), bâti en 1760, a été tour à tour fabrique 

de maroquinerie, manufacture de peignes, horlogerie. Tomb® ¨ lôabandon ¨ la Seconde Guerre 

mondiale, il a ensuite été rebaptisé Moulin brûlé. [ce qui est faux, le plan dôintendance de 1786 

mentionne bien le nom de ce moulin comme étant le « Moulin brulé », ndla].  
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La roue du moulin brûlé à Oinville-sur-Montcient, (Photographie F. BARON, septembre 2020). 
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Entrée du chemin qui mène au moulin Brûlé à Oinville-sur-Montcient : le moulin se situe au fond de ce 

chemin sur la droite (cercle rouge). La flèche verte indique une maison dans laquelle Henriette 

BERNIER , épouse de Paul JACQUES demeurait en 1908. Cette maison ne figure pas sur le plan de 
Bertier de Sauvigny, ni sur le plan cadastral de 1824 (Photographie F. BARON, septembre 2020). 

 

Carte IGN, échelle 1 : 4264, Géoportail. Le trait noir est celui du chemin de Bonival. 
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La conduite en béton (photo de gauche), 

autrefois en bois (ci-dessous) sôappelle lôab®e. 
 

Le terme abée désigne, en premier lieu, 

lôouverture par laquelle sôécoule lôeau provenant 
dôun bief et, dans sa chute, entraîne le 

mouvement de la roue dôun moulin à eau. 

Lorsque le moulin est arrêté, cette ouverture est 

simplement fermée. 
 

Le terme abée désigne également, toujours dans 

le même domaine, le canal par lequel lôeau 
sôécoule lorsque le moulin ne tourne pas. 

 

Le terme vient du vieux français « abéer » qui 
signifie ouvrir la bouche.  

 

Le moulin a d®j¨ produit de lô®lectricit® gr©ce ¨ 

une ancienne g®n®ratrice mais le palier dôarbre 
ayant cass®, la production dô®lectricit® sôest 

arrêtée en 1973. (La roue en 1973 était de 4.8 m 

¨ lô®poque mais avait ®t® pr®c®d®e par une 
turbine, puis par une roue de 2.40 m de 

diamètre).  

 

Le propri®taire ¨ lô®poque ®tait M. JACQUES, qui possédait une fonderie et qui a réalisé toutes les 
fonderies de la mécanique de transmission (roues de transmission). Celles-ci sont lubrifi®es ¨ lôhuile de 

colza, non polluante. 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

Oinville-sur-Montcient : le moulin de Bonival. Le pigeonnier reçut un obus pendant la guerre de 1939 

ï 1945. La légende dit que cet évènement valut au moulin Bonival son changement de nom en « moulin 
Brulé è, mais le plan dôintendance de 1786 indique bien ç Le moulin Brulé » (voir ci-dessus). 
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Vestiges de la roue de 4,80 m de 1973 (photographie F. BARON, septembre 2020). 

Ci-dessous : La nouvelle roue en inox, avec 54 augets en inox conçue par M. Philippe VISAGE . 

(Photographie F. BARON, septembre 2020). Cette roue tourne désormais dans le sens antihoraire. 
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Le mécanisme intérieur qui permet de faire produire à 

une  génératrice un courant continu alimentant une 

batterie (photographie François BARON, septembre 

2020). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


